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Et maintenant 41,5 annuités ! 
 
Après l’entrée en vigueur du report de l’âge de la retraite pour les agents de la 
Fonction publique (Décret 2011- 754 du 28 juin 2011) le gouvernement semble 
décidé à poursuivre son «œuvre» ! 
A compter de la génération née en 1955, la durée de cotisation pour une pension 
complète passerait à 41,5 ans. 
L’âge de la retraite va passer progressivement à 62 ans mais pour nombre de nos  
collègues l’obligation d’obtenir une retraite complète et d’éviter les décotes va les 
contraindre à travailler au-delà de 62 ans jusqu’à 65 voire 67 ans ! 
Un sinistre effet de ciseau et une véritable peine, d’autant plus que 41,5 annuités 
n’est sûrement pas la destination finale ! 
 
La CFTC a dénoncé et lutté contre cette réforme des retraites qui pénalise plus 
particulièrement les fonctionnaires boucs émissaires.  
 
 

SAUVONS NOS RETRAITES ! 
 

 


